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Information utile sur le Test de français Laval-Montréal (TFLM) 
 
1. Documents nécessaires 

o Le courriel de convocation 
o Une carte d’identité avec photo (carte de l’Université Laval, carte d’assurance maladie, 

permis de conduire ou laissez-passer du Réseau de transport de la capitale). 
 
2. Outils et ouvrages de référence 

o Aucun ouvrage n’est permis. Le papier et les crayons sont fournis sur place. 
 
3. Personnes handicapées 

o Toute personne atteinte d’un handicap et nécessitant la mise en place de services adaptés 
durant l’examen doit s’adresser au secteur Accueil et intégration des personnes 
handicapées étudiantes par téléphone au 418  656-2880 ou par courriel à 
acsesh@aide.ulaval.ca. . 

 
4. Personnes inscrites au programme de baccalauréat en informatique suivant tous leurs 

cours à distance 

o Ces personnes sont priées de communiquer avec leur direction de programme. 
 

 
5. Note aux étudiants non francophones 

o Conformément aux Dispositions relatives à l’application de la politique sur l’usage 
du français à l’Université Laval, les étudiants non francophones peuvent demander 
à leur direction de programme d’être soumis à l’examen qui leur est réservé. En 
vertu de la Politique, est considérée comme non francophone, la personne qui n’a 
fait ni ses études primaires, ni ses études secondaires en français. 

 
o Les étudiants qui désirent être soumis à cet examen sont invités à communiquer dès 

maintenant avec leur direction de programme. 
 

 

 
 

 
6. Conséquence d’une absence ou de l’échec à l’examen 

o La personne qui échoue à l’examen ou qui omet de s’y présenter ne sera pas 
convoquée à un examen ultérieur et devra réussir un cours correctif. Toute personne 
se trouvant dans cette situation est invitée à communiquer avec sa direction de 
programme pour obtenir plus d’information. 

 



7. Description de l’examen de français de la Faculté des lettres (test de français Laval-
Montréal – TFLM) 
o Le TFLM est une évaluation objective de 65 questions à choix multiples. Il porte sur les 

aspects suivants : 
! L’orthographe lexicale (4 questions) 

! L’orthographe grammaticale (24 questions) 
o homonymes 
o accords de l’adjectif, des mots quelque, tout, même et tel, du verbe et du participe 

passé 

! La morphologie (5 questions) 
o le genre et le pluriel de certains noms 
o la conjugaison 

! La syntaxe (13 questions) 
o emploi des auxiliaires, des modes et des temps 
o emploi du pronom relatif et de la conjonction de subordination 
o structure de la phrase, négation et interrogation 
o ponctuation 

! Le vocabulaire (19 questions) 
o anglicismes 
o mots-liens 
o emploi de la préposition 
o connaissance du vocabulaire 

 
8. Ouvrage recommandé pour se préparer à l’examen 

o CLAMAGERAN, S., I. CLERC, M.GRENIER et R.L. ROY, Le Français apprivoisé, 
Québec, Éd. Modulo-Griffon, Mont-Royal (Québec), 2004. (On peut acheter ce manuel à 
la libraire Zone, au pavillon Maurice-Pollack de l’Université Laval ou le consulter à la 
bibliothèque centrale de l’Université Laval.) 

 
9. Transmission des résultats de l’examen 

o Les renseignements à ce sujet seront fournis au moment de l’examen. 
 
10. Note de passage 

o La note de passage est de 60 %. 
 

11. Information additionnelle 
o Pour tout renseignement supplémentaire sur le contenu de l’examen, prière de s’adresser 

à madame Renée-Lise Roy par courriel à renee-lise.roy@elul.ulaval.ca. 
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